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COMMUNES (10)  / REPRÉSENTANTS (30)
Compétences eau potable et assainissement (4 communes)
Compétence eau potable seule (9 communes) 
Compétence assainissement seul (1 commune)

PRÉSENTS POUVOIRS À
ABSENTS

EXCUSÉS
ABSENTS

(17) (6) (8) (5)

Aufferville
(eau potable)

BRIAND THIERRY X

VALLERY THIERRY X

MORISSEAU VINCENT X
BONHOMME MARINA (s)

Bagneaux sur Loing
(eau potable et assainissement)

JARDIM-VIEIRA Orlando X

COFRECES Segundo X

PETIT  Michel
JARDIM-

VIEIRA Orlando
X

MONNERIE Dominique (s)

Châtenoy
(eau potable)

BEAUVAIS Ev ely ne PEUTOT Christian X

VALEUR Patrick RAFFALLI Laurent X
DOUANNE Bruno NEHOULT Jean-Pierre X

SCALABRE Aude (s)

Chevrainvilliers
(eau potable)

MAUCCI Xav ier X

ORIGNE Thierry X

CLERGEOT Philippe X
VERHUST Annie (s)

Darvault
(eau potable et assainissement)

BROCHON ERIC X

DEMASSON Frédéric X

PROFENNA MARIO X
JEULIN Fabrice (s)

Faÿ-lès-Nemours
(eau potable)

BADJA Hanspeter X

PAVIE Gilbert PEUTOT Christian X

PEUTOT Christian X
LEYDIER Eric (s)

Nemours
(eau potable et assainissement)

ROUX Philippe X

CAZAURAN Guillaume X

BOUHENNICHA Ziraute ROUX Philippe X
BAURY- SAILLY Frédéric (s)

Ormesson
(eau potable)

RAFFALLI Laurent X

NEHOULT Jean-Pierre X

DARVILLE Eric X
DIDIER Jean-Pierre (s)

Poligny
(assainissement)

LEDUC Christine X

PANEK Pascal X

GUERPILLON Ev ely ne X
PERRAULT Fannie(s)

Saint-Pierre-lès-
Nemours

(eau potable et assainissement)

DUMAY Jean-Claude X

DALMAYRAC Eric X

REMOND Thierry X
LANDAIS Bruno(s)

Le Comité Syndical, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire le mardi 9 février
2021 à la STation d’EPuration Nemosia (STEP), rue des étangs à Saint Pierre Lès Nemours,
sous la présidence de Monsieur Christian PEUTOT.

Après appel des membres et la désignation d’un secrétaire de séance dans le cadre des affaires
relatives à la compétence eau potable, Monsieur Frédéric DEMASSON et Madame Christine
LEDUC pour celles relatives à la compétence assainissement, le Quorum étant atteint, le
Président déclare la séance ouverte à 18h30.

Assistaient également à la réunion :

Bernard GIAMINARDI, président du Groupe Ecologique de Nemours et des Environs (GENE)

Jean-Michel ROUILLE de la Société d’Aménagement Urbain et Rural (SAUR)

Stéphanie PASKA et Fabrice LECLOU des services du SIAEP
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A F F A I R E S G É N É R A L E S D É L I B É R A T I O N

A D O P T I O N D U P V  D E L A P R É C É D E N T E R É U N I O N D U 2 9  S E P T E M B R E 2 0 2 0 /

A I D E A U X U S A G E R S E N S I T U A T I O N D E P R É C A R I T É :  
C o n v e n t i o n  P a s s  E a u  S I A E P  /  C C A S  /  S A U R

2 0 2 1 / 0 0 1

G R O U P E M E N T D ’  I N T É R Ê T P U B L I C I D  7 7  ( I N G É N I E R I E D É P A R T E M E N T A L E D E S E I N E &  M A R N E )  :   
D é s i g n a t i o n  d ’ u n  r e p r é s e n t a n t 2 0 2 1 / 0 0 2

C E R T I F I C A T D ' E C O N O M I E D ' E N E R G I E ( C 2 E )  :  

C o n v e n t i o n  d e  p a r t e n a r i a t   S I A E P  /  C E R T I N E R G Y   e n  f a v e u r  d e  l a  p r o m o t i o n  é n e r g é t i q u e
2 0 2 1 / 0 0 3

A F F A I R E S E A U P O T A B L E

R A P P O R T D ’ O R I E N T A T I O N S B U D G É T A I R E S 2 0 2 1 2 0 2 1 / 0 0 5

S U R T A X E E A U P O T A B L E 2 0 2 1 2 0 2 1 / 0 0 6

A F F A I R E S I A E P / M M E T R A N  :  
p r o t o c o l e  d ’ a c c o r d  r e l a t i f  à  l ’ a c q u i s i t i o n  d e s  d e u x  p a r c e l l e s 2 0 2 1 / 0 0 7

A F F A I R E S D I V E R S E S

A F F A I R E S A S S A I N I S S E M E N T

R A P P O R T D ’ O R I E N T A T I O N S B U D G É T A I R E S 2 0 2 1 2 0 2 1 / 0 0 8

S U R T A X E A S S A I N I S S E M E N T C O L L E C T I F P O U R L ’ A N N É E 2 0 2 1 2 0 2 1 / 0 0 9

C O N T R I B U T I O N D E S C O M M U N E S P O U R L ’ A N N É E 2 0 2 1 2 0 2 1 / 0 1 0

A F F A I R E S D I V E R S E S

https://www.ademe.fr/certificats-deconomie-denergie-collectivites
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Le président rappelle que lors du renouvellement des contrats de DSP eau et assainissement (respectivement en 2016 et 2017), sur proposition de notre concessionnaire SAUR un
dispositif d’aide sociale visant à alléger la facture d’eau des usagers en situation de précarité, via les CCAS des communes, a été mis en place. Une enveloppe annuelle totale
de 15 000 € (10 000 € pour l’eau et 5 000 € pour l’assainissement) était allouée à ce dispositif dénommé « Pass eau ».

Depuis lors, le retour d’ expérience après plus de trois années d’existence, a permis de constater que le dispositif initial ne donne pas satisfaction notamment pour les raisons
suivantes :

- Le montant alloué pour l’ensemble des communes (15 000 € / an) n’a été utilisé qu’à hauteur de 21 %,

- La notion de « jeton » était trop compliquée dans son application ;

- Les usagers en situation de précarité résidant en immeuble collectif étaient écartés de ce dispositif, la répartition de
l’enveloppe annuelle par commune n’étant pas basée sur la population totale présente sur la commune, mais sur le nombre
d’abonnés (un immeuble étant considéré comme un unique abonné, il ne tenait donc pas compte de l’ensemble de la population représentant les

foyers y résidant),

Il a donc été décidé d’optimiser le Pass Eau à compter de 2021 par la prise en compte de l’ensemble de la population totale et
non plus par la simple prise en compte du nombre d’ abonnés des services eau et/ou assainissement. Il est précisé que le
nouveau dispositif proposé a fait l’objet d’une réunion de présentation le 11 décembre dernier à laquelle était convié un
représentant de chaque CCAS/commune.

De ce fait, à compter de 2021, la nouvelle enveloppe annuelle totale allouée s’élève à 22 522 € (correspondant aux 15 000 €
annuels, majorés du solde non consommé sur la période 2016 – 2020), et repartie par commune, comme indiqué dans le tableau ci-
contre, suivant sa population totale.

Communes
Population 

totale

Montant 
Pass 'eau 

annuel

Aufferville 525 342 €

Bagneaux sur Loing 1 682 1 665 €

Châtenoy 170 111 €

Chevrainvilliers 246 160 €

Darvault 890 881 €

Fay lès Nemours 498 324 €

Nemours 13 215 13 084 €

Ormesson 249 162 €

Poligny 810 274 €

Saint Pierre Lès Nemours 5 573 5 518 €

Total 23 858 22 522 €

Après en avoir délibéré, à l’unanimité le Comité Syndical autorise le président à signer les conventions Pass ’eau et tout autre document utile avec chaque CCAS et/ou
commune du SIAEP, et à effectuer toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération. il est précisé que les conventions sont établies jusqu’au terme des
contrats de DSP eau potable et assainissement (respectivement 2027 et 2028).

C O N V E N T I O N P A S S E A U S I A E P  /  C C A S  /  S A U R DÉLIBÉRATION : 2021/001

ADOPTION DU COM PTE-RENDU DE LA PRÉCÉDENTE RÉUNION
.

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité adopte le compte-rendu de la précédente réunion du 29 septembre 2020.
Monsieur Laurent Raffalli ayant indiqué qu’il n’a pas reçu le compte-rendu, celui-ci lui sera à nouveau adressé.
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Le président expose que des primes financières incitant à la réalisation d’opérations d’économie d’énergie peuvent être versées au SIAEP. Outils d’incitation financière, les CEE
(Certificats d’Economie d’Energie) contribuent à la réalisation d’économie d’énergie,
En promouvant l’application du dispositif réglementaire des CEE, Certinergy (filiale d’Engie) incite l’ensemble des acteurs (entreprises, collectivités territoriales, bailleurs sociaux, etc..)
à réduire leur consommation énergétique par la mise en œuvre de travaux d’efficacité énergétique et les accompagne dans le processus d’obtention des CEE générés par ces
travaux.

Adhérer à l’offre Certinergy est donc nécessaire en amont des travaux d’efficacité énergétique pour pouvoir bénéficier du service de valorisation des CEE dont les primes sont
calculées en fonction du volume de CEE (en kilowattheures CUMulés et ACtualisés ) suivant la formule : Volume généré * 5,50 € HT/MWh cumac

Le président indique que cela peut permettre au SIAEP d’obtenir des primes CEE représentant de l’ordre de 10% à 15% du coût des travaux qu’il réalisera (remplacement de
pompes de relevage, pose de variateurs pour éviter les coups de bélier, etc…) et précise que dans le cadre de la mise en place d’une convention similaire pour la Communauté de
Communes du Pays de Nemours, il s’est rapproché de différents prestataires (Thermobat, isolidarité, GreenPrime, BG group), lesquels proposent de valoriser les primes CEE de l’ordre
de 6 € ht / MWh, mais ne garantissent pas les mêmes prestations d’accompagnement que peut garantir Certinergy (filiale d’Engie) auprès du SIAEP. Cette convention de
partenariat serait établie pour une durée fixe de deux ans.

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité approuve la convention de partenariat avec Certinergy et autorise le président à signer celle-ci et tout document s’y
rapportant.

CERTIFICAT D'ECONOMIE D'ENERGIE (C2E) : 

CONVENT ION DE PART ENARIAT SIAEP /  CERTINE RGY  EN FAVEUR DE LA PROM OT ION ÉNERGÉT IQUE

GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC ID 77 ( INGÉNI ERI E DÉPARTEMENTALE DE SEI NE & MARNE) 
DÉSIGNAT ION DES REPRÉSENTANT S

Le président rappelle que par délibération 2019/009 le SIAEP a adhéré au groupement d'intérêt public ID77 proposé par le Conseil Départemental de Seine et Marne, mettant à
disposition des collectivités une offre de conseil et d'accompagnement dans la formalisation ainsi que le montage de leurs projets dans les domaines de l’aménagement, de la
mobilité, de l’eau et l’assainissement, de la biodiversité, de la culture et des archives, du tourisme, ainsi que des actions de sensibilisation et des journées thématiques
d’échanges d’expériences entre collectivités adhérentes.

Le président indique que dans le cadre de la nouvelle mandature 2020 – 2026, suite au renouvellement des membres du Conseil Syndical, il y a lieu de nommer un nouvel élu
pour représenter le SIAEP au sein de l’assemblée générale d’ID 77 et précise que M. Philippe ROUX, représentant déjà la commune de Nemours au sein de cette assemblée,
se porte candidat pour y représenter également le Syndicat.

Sur proposition du président, après en avoir délibéré, à l’unanimité les membres de l’assemblée désignent Monsieur Philippe ROUX représentant du SIAEP au sein de
l'assemblée générale du groupement d’intérêt public « ID77 ».

DÉLIBÉRATION : 2021/002

DÉLIBÉRATION : 2021/003

https://www.ademe.fr/certificats-deconomie-denergie-collectivites
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Le Président rappelle à l'assemblée que, comme le prévoit la loi d'administration territoriale du 6 Février 1992, et l'article L2312-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales, les établissements publics de plus de 3 500 habitants sont tenus d'organiser une discussion sur les orientations budgétaires chaque année, dans un
délai de deux mois précédant l'examen du budget.

L’article L2312-1 du CGCT impose au Président de présenter à son organe délibérant un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels
envisagés, ainsi que sur la structure et la gestion de la dette.

Pour les EPCI de plus de 10 000 habitants comprenant au moins une commune de 3 500 habitants, ce rapport comporte également une présentation de la structure
et de l’évolution des dépenses et des effectifs. Le formalisme, le contenu, les modalités de publication et de transmission de ce rapport sont prévues par décret n°
2016-841 du 24 juin 2016 et inscrits à l’article D.2312-3 du CGCT.

A l’issue de la présentation du rapport projeté en séance, établi pour servir de support au débat, diffusé à tous les conseillers syndicaux et joint en annexe du présent
compte rendu, le Comité Syndical prend acte de la tenue du débat d'orientations budgétaires pour l'année 2021 du service eau potable.

RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2021 DÉLIBÉRATION : 2021/005
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DÉLIBÉRATION : 2021/006SURTAXE EAU POTABLE 2021

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité décide d’approuver la proposition du président de reconduire pour les consommations de l’année 2021, la surtaxe
actuelle de 1,25 € H.T./ m3 pour toutes les commune, et ce pour la 10 ème année consécutive..

DÉLIBÉRATION : 2021/007
AFFAIRE SIAEP/MME TRAN 

PROT OCOLE D ’ACCORD RELAT IF À L’ACQUISIT ION DES DEUX PARCELLES

Le Président rappelle qu’un litige opposant le SIAEP à la propriétaire des deux parcelles sis 109 avenue de Lyon à Nemours était en cours d’instruction auprès du tribunal de
Fontainebleau et qu’un expert judiciaire avait été nommé suite aux travaux de pose de deux canalisations via un forage dirigé sous le Loing réalisés par le syndicat en 2016
pour sécuriser l'alimentation en eau potable de toute la rive droite de Nemours et la commune de Darvault.

Cette affaire a ainsi fait l’objet d’une initiale action en justice par la propriétaire des deux parcelles, contestant l’implantation desdites canalisations sur ses parcelles.

Depuis lors, comme évoqué lors de la réunion du conseil du 29 juillet 2020 à réception du courrier reçu par le Syndicat le 23 du même mois, la propriétaire a proposé un
règlement amiable de cette affaire par l’acquisition par le SIAEP des deux parcelles pour un total de 45 000 €, (suivant l’estimation de 40 000 € réalisée par l’expert nommé par le tribunal),
mais majorée d’un montant de 5 000 € demandé pour « préjudice moral », le SIAEP ayant en sus à sa charge les frais de création de la clôture séparative (1 710 € ), de
bornage des deux parcelles (1 467 €) et de notaire.

Le président rappelle que le principe du règlement amiable de cette affaire avait été approuvé par l’assemblée lors de sa présentation le 29 juillet 2020 et qu’à l’issue de
négociations entre nos avocats respectifs, la partie adverse a renoncé aux 5 000 € demandés pour « préjudice moral ».

Un protocole a donc été rédigé en ce sens, faisant état des accords convenus pour un total de 40 000 €, à savoir :

- au titre de l’acquisition des deux parcelles pour un prix total de 17 715 € (15.180 € pour la parcelle A021 d’une contenance de 1 012 m2 et 2.535 € pour la parcelle A022 de 169 m2),

- au titre de la dépréciation de son bien immobilier amputé de ses deux parcelles 22 285 €

Il est précisé qu’en revanche, il était initialement envisagé que le SIAEP bénéficie de la redevance annuelle de 1000 € relative au panneau publicitaire implanté sur le site, or
nous avons été informés le 21 janvier dernier que la société JCDecaux ne renouvelait pas ce contrat de location et avait retiré ledit panneau publicitaire.

Sur proposition du président, après en avoir délibéré, à l’unanimité les membres de l’assemblée décident d’accepter le règlement amiable de cette affaire aux conditions
exposées et autorisent le président à signer le protocole d’accord correspondant, et à engager et mandater toutes dépenses s'y rapportant avant le vote du budget primitif
2021.
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Le président fait part à l’assemblée des points suivants :

1 - SOLARISATION DE LA STEP NEMOSIA :

Dans le cadre du projet d’installation de panneaux photovoltaïques sur le site, dont le potentiel d’autoconsommation serait de l’ordre de 110 Mwh sur les 1070 Mwh de
consommation totale de l’UTEP (soit environ 10 % d’autoconsommation), un dossier de consultation est en cours d’élaboration en vue du lancement d’un appel d’offres.

Le choix se porte sur la livraison d’une installation « clé en main » par un prestataire qui sera en charge de l’investissement (Conception, réalisation , exploitation et maintenance

annuelle de l’installation), le Syndicat s’engageant quant à lui à racheter le Mwh produit par l'installation, dont le prix sera proposé par le prestataire dans son offre, et à la
signature d’un contrat de concession de travaux valant autorisation d’occupation domaniale pour une durée de 20 ans.

Le Syndicat a missionné le cabinet COGITE pour l’analyse de la faisabilité du projet et, dans le cadre de l’engagement de rachat des Mwh produits par l’installation, la
SAUR ayant à sa charge les consommations électriques du site en application du contrat de DSP, une réunion aura lieu le 12 février prochain afin d’étudier les modalités
d’un avenant au contrat de DSP.
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OBJET INVESTISSEMENTS HT
DATE DE RÉALISATION ET/OU

OBSERVATIONS

Renouvellement de 11 branchements plomb communaux ( Aufferville (1) – Bagneaux sur Loing (1) – Nemours (6) – Saint Pierre Les Nemours (3) ) 35 640 € Travaux achevés en janvier 
2021

Mise en place de 3 bornes  monétiques  de distribution d’eau 35 436 €

1er trimestre 2021

Sécurisation du réservoir de Chatenoy – Ormesson (Mise en place d’un extracteur d’air dans le local chloration) 1 433 €

Sécurisation de l’accès à l’accélérateur de Darvault  (remplacement de la trappe ) 1 695 €

Installation d’une climatisation réversible à l’usine de l’eau 29 700 €

Renouvellement de 98 branchements plomb en campagne  ( Chevrainvilliers (12) – Nemours (24) – Saint Pierre Lès Nemours (62) ) 156 800 €

Abandon de la vétuste canalisation diamètre 60 rue de la gare à Saint Pierre  les Nemours et reprise des branchements sur la canalisation diamètre 125 existante 14 373 €

Renouvellement de la canalisation Rue du Général Leclerc à Nemours  (265 ml en diamètre 160  entre la Rue d’Erceville et l’Avenue Roux) 52 487 €

Dévoiement de la canalisation en domaine privé secteur 26 rue C. Gonneau à Nemours 16 687 €

Travaux de sécurisation de l’accès aux trois bâches d’eaux brutes 11 140 € 

Travaux de bornage et création de la clôture séparative des 2 parcelles sis 109 av. de Lyon à Nemours  (Affaire Tran) 3 177 €

Sécurisation de 2 pompes à l’usine de l’eau ((mise en en place de variateurs sur les pompes de départs vers le réservoir de Montmien pour éviter les coups de béliers) 5 200 € Chiffrage SAUR en cours 
d’analyse

Total investissements 2021 sur le périmètre eau potable du SIAEP 363 768  €

2 - TRAVAUX EN COURS OU À VENIR EN 2021 SUR LE PÉRIMÈTRE DU SIAEP :

(les différents visuels projetés en séance sont joints en annexe du présent compte rendu)
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Le Président rappelle à l'assemblée que, comme le prévoit la loi d'administration territoriale du 6 Février 1992, et l'article L2312-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales, les établissements publics de plus de 3 500 habitants sont tenus d'organiser une discussion sur les orientations budgétaires chaque année, dans un délai de
deux mois précédant l'examen du budget.

L’article L2312-1 du CGCT relatif au DOB impose au Président de présenter à son organe délibérant un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels
envisagés, ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Pour les EPCI de plus de 10 000 habitants comprenant au moins une commune de 3 500 habitants, ce rapport
comporte également une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs. Le formalisme, le contenu, les modalités de publication et de transmission
de ce rapport sont prévues par décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 et inscrits à l’article D.2312-3 du CGCT.

A l’issue de la présentation du rapport projeté en séance, établi pour servir de support au débat, diffusé à tous les conseillers syndicaux et joint en annexe du présent compte
rendu, le Comité Syndical prend acte de la tenue du débat d'orientations budgétaires pour l'année 2021 du service assainissement

RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2021 DÉLIBÉRATION : 2021/008

SURTAXE ASSAINISSEMENT COLLECTIF POUR L’ANNÉE 2021 DÉLIBÉRATION : 2021/009

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité décide d’approuver la proposition du président de reconduire pour les consommations de l’année 2021, la surtaxe
actuelle de 0,73 € H.T./m3 pour toutes les communes, et ce pour la 10 ème année consécutive.

CONTRIBUTION DES COMMUNES POUR L’ANNÉE 2021 DÉLIBÉRATION : 2021/010

Le Président rappelle que cette contribution annuelle est versée par le Syndicat au
concessionnaire pour la prestation d’entretien du réseau pluvial et est répartie par
commune suivant le linéaire du réseau pluvial.

Pour l’année 2021, le montant total actualisé (coefficient 1,055549) est de 84 131.45 € ht,
soit 92 544.61 € ttc. Cette recette sera inscrite au Budget Primitif 2021 – article 7063.

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité fixe la contribution des
communes telle que proposée par le Président.

Communes

Linéaire

réseau pluvial 

Contribution 

forfa itaire pour 

entretien réseau 

pluvial

Répartition par commune

en mètre linéaire
En % du l inéaire 

tota l

En € H.T.
(Tva  10%)

En € T.T.C.

Nemours 37 576 ml 53.36 %

84 131.45 € H.T.
92 544.61 € T.T.C

44 892.31 € 49 381.54 €
Saint Pierre Lès Nemours 22 668 ml 32.19 % 27 081.22 € 29 789.34 €

Bagneaux sur Loing 5 046 ml 7.16 % 6 028.98 € 6 631.88 €
Darvault 2 469 ml 3.51 % 2 949.79 € 3 244.77 €
Pol igny 2 661 ml 3.78 % 3 179.15 € 3 497.07 €
Total 70 420 ml 100 % 84 131.45 € 92 544.60 €
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1 - RECHERCHES DE SARS – COVID DANS LES EAUX USÉES ET TRAITEMENT DES BOUES D’ÉPURATION :

Les recherches de SARS-Covid sont initiées par le réseau OBEPINE (Observatoire épidémiologique dans les eaux usées) missionné depuis juin 2020 par le ministère de
l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation pour mettre sous surveillance les eaux usées de 150 stations d'épuration représentatives, réparties sur le territoire
national (sur les 20 000 existantes).

Le SIAEP va se rapprocher du réseau OBEPINE afin de proposer que notre station d’épuration Nemosia soit intégrée à cet observatoire.

Concernant le traitement des boues, notre STEP Némosia disposant d’une filière boues hygiénisante (par chaulage à la chaux vive), l’exploitant, en application des prescriptions
de l'arrêté du 30/04/2020 relatif aux modalités d'épandage des boues pendant la période de covid-19, exerce un renfort de la surveillance des boues hygiénisées, imposé par cet
arrêté. En ce qui concerne les boues de la STEP de Poligny en cours de reconstruction, l’exploitant procède à une évacuation de celles-ci vers une filière de compostage.

2 - SOLARISATION DE LA STEP NEMOSIA :

Dans le cadre du projet d’installation de panneaux photovoltaïques sur le site, dont le potentiel d’autoconsommation serait de l’ordre de 166 Mwh sur les 1077 Mwh de
consommation totale de la STEP (soit environ 15 % d’autoconsommation), un dossier de consultation est en cours d’élaboration en vue du lancement d’un appel d’offres.

Le choix se porte sur la livraison d’une installation « clé en main » par un prestataire qui sera en charge de l’investissement (Conception, réalisation , exploitation et maintenance
annuelle de l’installation), le Syndicat s’engageant quant à lui à racheter le Mwh produit par l'installation, dont le prix sera proposé par le prestataire dans son offre, et à la signature
d’un contrat de concession de travaux valant autorisation d’occupation domaniale pour une durée de 20 ans.

Le Syndicat a missionné le cabinet Cogite pour l’analyse de la faisabilité du projet et, dans le cadre de l’engagement de rachat des Mwh produits par l’installation, la SAUR ayant
à sa charge les consommations électriques du site en application du contrat de DSP, une réunion aura lieu le 12 février prochain afin d’étudier les modalités d’un avenant au
contrat de DSP.

Le président fait part à l’assemblée des points suivants :
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OBJET
INVESTISSEMENTS

HT
DATE DE RÉALISATION ET/OU OBSERVATIONS

Reconstruction de la STEP de Poligny 933 000 €
Du 21/09/2020 au 23/09/2021

(coût total 1 355 000 € dont 422 000 € réglés à ce jour)

Réfection de la protection anticorrosion de la STEP Némosia 31 813 €

1er trimestre 2021
Sécurisation de l’accès à 8 postes de refoulement (mise en place de trappes assistées) 83 025 €

Renouvellement de la canalisation Rue du Général Leclerc à Nemours 
(235 ml en diamètre 200 mm et 20 branchements - entre la Rue d’Erceville et l’Avenue Roux) 113 263 €

Sécurisation de l’accès des camions à la zone de dépotage de la STEP Némosia 5 150 € 2ème trimestre 2021

Travaux de suppression des merlons à la STEP Némosia dans le cadre de la solarisation du site 6 900 €
2ème trimestre 2021

(Date  à définir Suivant avancement du projet)

Reprise du réseau rue de la Grande Montagne à Nemours (création d’un poste de refoulement) 350 000 €
Analyse des offres en cours  

Travaux envisagés à partir de juin 2021 pour une 
durée de 3 mois

Réfection de l’enduit du local dessableur Chiffrage en cours par SAUR

Total investissements 2021 sur le périmètre assainissement du SIAEP 1 523 151 €

3 - TRAVAUX EN COURS OU À VENIR EN 2021 SUR LE PÉRIMÈTRE DU SIAEP :

(les différents visuels projetés en séance sont joints en annexe du présent compte rendu)
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L’ordre du jour étant épuisé, le président remercie Madame PASKA et Monsieur LECLOU pour la qualité des supports projetés en séance et
lève la séance à 20 heures.

Le Président, Le secrétaire affaires eau potable                      La secrétaire affaires assainissement

Christian PEUTOT Frédéric DEMASSON Christine LEDUC 

Prochaine réunion du Conseil Syndical : le mardi 16 mars 2021 à 18h30
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ANNEXE AU COMPTE RENDU DE LA RÉUNION

(SUPPORT PROJETÉ EN SÉANCE) :

- RAPPORTS D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES : pages  2 à 36

- AFFAIRES DIVERSES : pages 37 à 54
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F IN DU RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES EAU POTABLE 2021
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1
3

2

Secteur « STEP Némosia »
rue des étangs 

à Saint Pierre Lès Nemours

Secteur « TNA »
rue de la Croix Rouge à 

Chevrainvilliers

Secteur « but »
rue Gustave Eiffel  

à Nemours
SECTEURS ET

PÉRIMÈTRES DE COUVERTURE

INVESTISSEMENT :  35 436 € HT / RÉALISATION :  1ER TRIMESTRE 2021 

IMPLANTATION DE TROIS BORNES MONÉTIQUES EAU POTABLE

SUR LE PÉRIMÈTRE DU SIAEP
SÉCURISATION DU RÉSERVOIR DE CHATENOY - ORMESSON

(Mise en place d’un extracteur d’air dans le local chloration)

INVESTISSEMENT :  1 433 € HT / RÉALISATION :  1ER TRIMESTRE 2021 
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SÉCURISATION DE L’ACCÈS À L’ACCÉLÉRATEUR EAU POTABLE DE DARVAULT

(remplacement de la trappe)

INVESTISSEMENT :    1 695  € HT / RÉALISATION :  1ER TRIMESTRE 2021 

Bâche du Puits à drains Bâche des Doyers

Bâche de Chaintreauville

SÉCURISATION DES 3 BÂCHES D’EAUX BRUTES

(mise en place de garde-corps)

INVESTISSEMENT :  11 140 € HT / RÉALISATION :  1ER TRIMESTRE 2021 



A F FA I R E S D I V E R S E S

P A G E 40 / 54ANNEXE AU COMPTE RENDU DE LA RÉUNION
(SUPPORT PROJETÉ EN SÉANCE )

STEP de Poligny  - (reconstruction en cours)

S T E P  N e m o s i a   
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Démarrage travaux
21 septembre 2020

Fin des travaux
23 septembre 2021

Avancement à
Février 2021

S T AT I O N D ’ E P U R AT I O N D E L A C O M M U N E D E P O L I G N Y

AVANCEMENT DES TRAVAUX DE RECONSTRUCTION

ETAT INITIAL DU SITE AVANT DÉMARRAGE DES TRAVAUX
(vétuste station de 1974) 
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Démarrage travaux
21 septembre 2020

Fin des travaux
23 septembre 2021

Avancement à
Février 2021

P H A S E 2
P H A S E 3

P H A S E 1

RECONSTRUCTION DE LA STEP DE POLIGNY

AVANCEMENT DES TRAVAUX

Préparation  de l’accès au site
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Démarrage travaux
21 septembre 2020

Fin des travaux
23 septembre 2021

Avancement à
Février 2021

P H A S E 1

Préparation  de l’accès au site

RECONSTRUCTION DE LA STEP DE POLIGNY

AVANCEMENT DES TRAVAUX
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Démarrage travaux
21 septembre 2020

Fin des travaux
23 septembre 2021

Avancement à
Février 2021

P H A S E 2
RECONSTRUCTION DE LA STEP DE POLIGNY

AVANCEMENT DES TRAVAUX
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Démarrage travaux
21 septembre 2020

Fin des travaux
23 septembre 2021

Avancement à
Février 2021

P H A S E 2

CLARIFICATEUR

BASSIN D’AÉRATION

RECONSTRUCTION DE LA STEP DE POLIGNY

AVANCEMENT DES TRAVAUX
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Démarrage travaux
21 septembre 2020

Fin des travaux
23 septembre 2021

Avancement à
Février 2021

P H A S E 2

MISE EN PLACE DU POSTE DE RELEVAGE ENTERRÉ (25 M3)  

RECONSTRUCTION DE LA STEP DE POLIGNY

AVANCEMENT DES TRAVAUX



P A G E 47 / 54ANNEXE AU COMPTE RENDU DE LA RÉUNION
(SUPPORT PROJETÉ EN SÉANCE )

Démarrage travaux
21 septembre 2020

Fin des travaux
23 septembre 2021

Avancement à
Février 2021

P H A S E 1

P H A S E 2 P H A S E 3

Préparation  de l’accès au site

RECONSTRUCTION DE LA STEP DE POLIGNY

PHASES À VENIR



P A G E 48 / 54ANNEXE AU COMPTE RENDU DE LA RÉUNION
(SUPPORT PROJETÉ EN SÉANCE )

Démarrage travaux
21 septembre 2020

Fin des travaux
23 septembre 2021

Avancement à
Février 2021

BASSIN D’AÉRATION
(135 M3 / Ø 7m – hauteur 3,5 m

CLARIFICATEUR
( Ø 7 m – hauteur 2,5 m

LITS PLANTÉS DE ROSEAUX 
(surface totale 270 m2)

(6 LITS DE long 6 M X larg 7,5 M X H 2,4 M)
POSTE DE RELEVAGE ENTERRÉ 

(25 M3)

LOCAL D’EXPLOITATION
(20 m2 avec accès PMR)

EXTENSION DES LAGUNES EXISTANTES 
POUR INFILTRATION DES EAUX TRAITÉES

(20 M2)

RECONSTRUCTION DE LA STATION D’EPURATION DE LA COMMUNE DE POLIGNY

VUE GÉNÉRALE À L’ISSUE DES TRAVAUX
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TRAVAUX

MONTANT HT PAYÉ RESTE À PAYER

1 354 598 € 421 755 € 932 843 €

SUBVENTIONS

MONTANT PERÇU RESTE À PERCEVOIR

712 948  € 165 973 546 975 €

RESTE À CHARGE SIAEP 641 650  €

RECONSTRUCTION DE LA STATION D’EPURATION DE LA COMMUNE DE POLIGNY

AVANCEMENT FINANCIER AU 21 JANVIER 2021

Démarrage travaux
21 septembre 2020

Fin des travaux
23 septembre 2021

Avancement à
Février 2021
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S T E P  « N E M O S I A »
(Réfection anticorrosion de la structure du bâtiment)

INVESTISSEMENT :  31 813 € HT / RÉALISATION :  1ER TRIMESTRE 2021 

SITUATION FUTURE

SÉCURISATION DE L’ACCÈS AUX POSTES DE REFOULEMENT

(mise en place de trappes assistées)

DÉNOMINATION DES POSTES DE REFOULEMENT A ÉQUIPER :
- BIGNON - BOULANGER

- PRAIRIE - DEMI-LIEU

- CLINIQUE - FOLJUIF

- FROMONCEAU - PTT

SITUATION ACTUELLE

INVESTISSEMENT :  83 025 € HT / TRAVAUX :  1ER TRIMESTRE 2021 
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STEP « NEMOSIA »

SÉCURISATION DE L’ACCÈS À LA ZONE DE DÉPOTAGE (ROTATION DES CAMIONS)

I NVES TI SSEMENT : 5 150 € HT /  TRAVAUX : 2EME TRI MES TRE 2021 
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MERLON À SUPPRIMER SECTEUR 1 : 
Env. 200 m2 x H 1,50 m = 300 m3

MERLON À SUPPRIMER SECTEUR 2 : 
Env. 300 m2 x H 1,50 m = 450 m3

PROJET DE SOLARISATION DU SITE DE LA STEP « NEM OSIA »

SUPPRESSION PRÉALABLES DES M ERLONS PRÉSENTS

INVES TI S SEMENT : 6 900 € HT /  TRAVAUX : 2EME TRI MES TRE 2021
(DEM A N D E D E DETR EN C OU R S D ’ I N STR U C TI ON) 
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TRAVAUX DE REPRISE DU RÉSEAU EAUX USÉES

RUE DE LA GRANDE MONTAGNE À NEMOURS

R A P P E L D E L A P H A S E 1  R É A L I S É E E N 0 7 / 2 0 1 8  

Traversée de la  RD403 
avant réfection par  l’Agence Routière Départementale

Avancement du projet : 

à l’issue de la consultation lancée le 17 décembre dernier, 15 établissements ont retiré le Dossier
de Consultation des Entreprises (DCE) et 5 ont répondu à l’appel d’offres.

Les plis ont été ouverts le 29 janvier (les propositions financières s’échelonnent entre 324 k€ ht et 433 k€ ht,

pour un estimatif initial de 270 k€ ht) et sont en cours d’analyse par le Cabinet Merlin, maitre d’œuvre
de ce programme de travaux.

La présentation de l’analyse des offres aura lieu le 26 février 2021, la proposition d’attribution du
marché devrait être présentée lors du conseil à venir le 16 mars prochain, le démarrage des
travaux étant quant à lui envisagé en juin pour une durée de trois mois.

C O N S I S T A N C E D E L A P H A S E 2  À V E N I R C E T T E A N N É E :

- Mise en place du poste de refoulement à l’entrée de la Rue de la Grande Montagne
- Pose du réseau gravitaire amenant les eaux usées jusqu’au poste
- Pose de la canalisation refoulant les eaux usées du poste jusqu’à la canalisation posée en phase 1
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STEP « NEMOSIA »

Réfection de l’enduit du local dessableur

CHIFFRAGE EN COURS PAR L ’EXPLOITANT

Réfection des marchés d’accès 
aux bureaux

(éclats localisés sur béton)

STEP « NEMOSIA »

Travaux d’entretien divers 

Nettoyage haute pression 
façade du bâtiment désodorisation 

INV ESTISSEM ENT : À LA CHARGE DE L ’EXPLOITANT /  TRAV AUX : 1ER TRIM ESTRE 2021 
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FIN DU SUPPORT

https://www.siaep-nemours-saint-pierre.fr/
https://www.siaep-nemours-saint-pierre.fr/

